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En 2007, l’IDEA établissait pour la première fois un Plan Stratégique à trois ans 
se voulant un véritable outil de gestion et d’évaluation. 
 
Quatre enjeux majeurs ont été définis pour assurer un nouveau positionnement 
stratégique de l’IDEA :  
1. la création de nouvelles activités  permettant d’assurer la poursuite de la 

« fructification » du capital des communes affiliées suite à la cession de 
l’activité câble ; 

2. l’inscription effective de l’Intercommunale dans une optique globale de 
développement durable  ; 

3. l’adaptation des services et actions  de l’Intercommunale aux exigences 
du milieu, aux pratiques contemporaines ainsi qu’à l’évolution du contexte 
européen ; 

4. le renforcement et le développement de services d’assistance aux 
communes  dans les matières relevant de l’objet social de 
l’Intercommunale. 

 
Par ailleurs, l’année 2008 a été marquée par divers éléments importants 
notamment en termes de modifications statutaires adoptées par l’Assemblée 
Générale du 25 juin 2008 et relatives à  :  
- l’adoption de tarifs applicables pour les communes en matière de mission 

d’assistance à la maîtrise d’ouvrage, d’auteur de projet , de surveillance des 
chantiers, etc. permettant ainsi aux communes associées, sur base de la 
récente évolution de la législation, de confier directement ces prestations à 
l’Intercommunale ; 

- la suppression du Secteur Télédistribution et la création de trois sous-secteurs 
au sein du Secteur Participations, soit :  
i. le sous-secteur III. A reprenant les participations ayant trait aux 

activités historiques de l’Intercommunale ; 
ii. le sous-secteur III. B reprenant les participations détenues en IPFH 

(Intercommunale Pure de Financement du Hainaut) et concernant les 
matières énergétiques (gaz et électricité) ; 

iii. le sous-secteur III. C reprenant les participations ou autres 
investissements financés par les liquidités issues de la cession de 
l’activité câble de l’Intercommunale. 

 
Enfin, le bilan de l’année 2008 comporte également les révisions des budgets 
2009 et 2010.�
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Enjeu 1 : création de nouvelles activités permettan t d’assurer la 
poursuite de la « fructification » du capital des c ommunes associées. 
  
Etant donné que l’IDEA a toujours privilégié le développement d’activités 
rentables permettant de compenser le déficit structurel des activités de 
service public, et vu la volonté de l’Intercommunale de réserver la plus-value 
dégagée lors de la cession de l’activité câble uniquement aux communes 
associées à ce secteur, un système d’appel à cotisation et de distribution de 
dividendes a été mis en place au 1er janvier 2008 pour l’ensemble des 
communes associées. 
 
Par ailleurs, dans le cadre des recherches d’activités nouvelles, l’IDEA a 
poursuivi ses démarches envers divers opérateurs spécialisés dans le 
secteur des énergies alternatives ; plusieurs projets sont à l’étude 
actuellement.  
 
En ce qui concerne l’identification des chancres urbains, l’IDEA centralise 
actuellement les données et devrait ensuite compléter ces listes avec l’aide 
des communes ; une liste complète sera ensuite établie ainsi que des 
critères de sélection en vue de déterminer les sites à assainir de manière 
prioritaire. 
 
En l’attente de l’affectation optimale de la plus-value dégagée suite à la 
cession de l’activité câble, l’IDEA a procédé à des placements financiers 
adéquats en terme de liquidité et de maturité et veille donc à faire fructifier le 
patrimoine des communes. Par les placements court terme réalisés au 
cours du premier semestre et les placements moyen terme et long terme 
intervenus durant l’été, l’objectif de rendement net de 5 % devrait être atteint 
d’ici la fin de l’année ; ce qui constitue un résultat exceptionnel au vu de la 
configuration chahutée des marchés financiers ces derniers mois. 
 
Enfin, en matière de gestion foncière et immobilière, l’IDEA a entamé la 
mise en œuvre de son patrimoine foncier notamment via un appel à 
partenariat public-privé lancé pour les terrains dits Inisma et Joncquois à 
Mons. Le contexte de crise financière ayant des répercussions sur le 
marché immobilier, il est vraisemblable que seul le site dit Joncquois sera 
développé à court terme.  
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Enjeu 2 : inscription effective de l’Intercommunale  dans une optique 
globale de développement durable.  
 
L’IDEA a poursuivi ses efforts en la matière de manière totalement 
transversale et divers projets ont été étudiés, approfondis ou bien encore 
ont abouti. 
 
Les projets relatifs à l’aménagement des zones d’activité économique ont 
fortement évolué vers une démarche environnementale plus soutenue 
notamment via l’aménagement d’égouttages séparatifs, de bassins d’orage 
naturels, de plantations limitant l’usage des pesticides et herbicides, etc. 
 
Par ailleurs, étant donné la non-sélection du projet d’extension du chauffage 
géothermique à la Ville de Mons déposé dans le cadre de l’appel à projets 
du programme « Convergence »,  l’IDEA poursuit ses démarches auprès 
d’organismes publics divers en vue de trouver une/des source(s) de 
financement alternatif.  

 
D’autre part, la faillite de la société STIJLKE, propriétaire des serres 
géothermiques de Saint-Ghislain, a conduit l’IDEA a déposer auprès de la 
SPGE, qui a récemment accepté, un projet de séchage des boues 
permettant une réelle valorisation de l’activité géothermique tout en 
restaurant le bâtiment des serres. Des démarches d’acquisition de celles-ci 
sont en cours auprès du curateur.  
 
Dans le cadre du GIE (Groupement d’Intérêt Economique) constitué avec la 
SWDE (Société wallonne des eaux), l’IDEA a participé à la réalisation des 
deux stations de potabilisation à Soignies et Ecaussinnes ainsi que les 
conduites de liaison entre celles-ci ; ces réalisations permettent d’assurer 
une meilleure gestion des ressources en eau régionale ainsi que 
l’alimentation en eau du zoning de Feluy et du réseau de distribution de la 
SWDE. 
 
Un groupe de travail « développement durable » a été mis en place en 
interne afin d’étudier les diverses possibilités d’actions permettant de 
rencontrer les objectifs de l’Intercommunale en matière de développement 
durable et d’économies d’énergie ; des audits énergétiques des bâtiments 
de l’IDEA sont notamment prévus (une priorité a été établie pour le site de 
Manage). 
 
Enfin, deux dossiers d’implantation de nouveaux halls-relais, situés à 
Manage-Scailmont et Frameries-Crachet, ont été rentrés auprès de la 
Région wallonne avec l’intégration de panneaux photovoltaïques.  
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Enjeu 3 : adaptation des services et actions de l’I ntercommunale aux 
exigences du milieu, aux pratiques contemporaines a insi qu’à 
l’évolution du contexte européen.   

 
En 2007, l’IDEA a initié une démarche d’information des administrateurs et 
des comités de gestion sur les secteurs d’activités et leurs spécificités via la 
rédaction des « Cahiers d’information de l’administrateur » ; cette démarche 
a été poursuivie en 2008. 

 
Par ailleurs, l’IDEA a entamé une réflexion quant à la rédaction d’une charte 
des utilisateurs dont l’adoption devra être entérinée au plus tard le 31 janvier 
2009. 
 
En termes de communication externe, une brochure de présentation des 
activités de l’Intercommunale a été développée à destination des 
communes, investisseurs, partenaires, citoyens, etc. La procédure de mise 
à jour du site web sera initiée en 2009. 
 
Des contacts ont été établis avec le Parc Naturel des Hauts-Pays afin 
d’étudier la possibilité d’un rapprochement; voire d'une intégration.  
 
Enfin, le Comité d’Audit interne s’est réuni pour la première fois en juin 
2008. 
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Enjeu 4 : renforcement et développement de services  d’assistance 
aux communes dans les matières relevant particulièr ement de l’objet 
social de l’Intercommunale.  
 
L’ensemble des Services de l’IDEA ont mené une réflexion de fond sur les 
différents services d’expertise relevant des matières faisant partie 
intégrante de l’objet social de l’Intercommunale à proposer aux 
communes ; des tarifs ont été présentés à l’Assemblée Générale du 
25 juin 2008 en matière de mission d’assistance à la maîtrise d’ouvrage, 
d’auteur de projet, de surveillance des chantiers, etc. permettant ainsi aux 
communes associées, sur base de la récente évolution de la législation, 
de confier directement ces prestations à l’Intercommunale sans passer par 
la mise en concurrence via les marchés publics ; d’autres pistes sont à 
l’étude notamment en matière d’audit énergétique et des nouveaux tarifs 
devraient être établis prochainement. 
 
Dans ce cadre, les connaissances du Service Etudes et Réalisations ont 
été étoffées à travers notamment une formation en URE (Utilisation 
rationnelle de l’énergie) en vue de proposer aux communes un nouveau 
service en matière d’expertise énergétique (les communes de Lens et 
Quiévrain ont déjà marqué un intérêt). 

 
En étroite collaboration, les Services Financier et Juridique ont poursuivi 
l’examen de la possibilité de mettre en place une cellule de conseils 
juridiques et financiers au service des communes ; des tarifs devront être 
établis prochainement et soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale. 
 
Le Service gestion énergétique des bâtiments a poursuivi ses missions 
pour les communes et institutions intéressées. 

 
Par ailleurs, la participation de l’IDEA liée à la finalisation du projet supra-
communal pour le développement d’une piscine à Mons dans le cadre 
d’un partenariat public-privé s’est poursuivie ; l’adjudicataire a été 
sélectionné. Le Service Etudes et Réalisations sera ensuite chargé du 
contrôle, de la direction et de la surveillance du chantier. 
D'autre part, l’IDEA a été désignée dans le cadre des mêmes prestations 
pour la conception, construction et exploitation d’une piscine pour la Ville 
de Braine-le-Comte. Le premier semestre a donc été consacré à la 
réalisation du cahier spécial des charges, adopté par le conseil communal 
de juin 2008, et du dossier de demande de subsides. 
 
Enfin, l’IDEA a organisé, au cours de l’année 2008, diverses séances 
d’information à destination des communes dans des matières multiples et 
complexes telles que la mise en application du coût-vérité, les 
participations énergétiques détenues par les associés ainsi que le 
paysage énergétique belge, etc. 
�
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Enjeu 1 : réinsertion de la région de Mons-Borinage -Centre dans le 
tissu économique régional et européen et enclenchem ent d’une 
dynamique démographique positive dans les zones urb aines du 
bassin de la Haine. 
 
Suite à la mise en place du Partenariat stratégique local le 31 janvier 2008, 
l’IDEA a initié la procédure de marché public pour la désignation d’un 
consultant extérieur expert en prospective territoriale en vue de l’élaboration 
du plan.  
 
Les premiers ateliers thématiques ont été tenus notamment concernant 
l’expansion économique et les Fonds Structurels. La présidence du 
Partenariat stratégique local a été attribuée à Monsieur Goudaillez, 
représentant du monde patronal, et la vice-présidence à Messieurs Urbain 
et Salvi, représentants du monde syndical. 
 
L’IDEA, avec la collaboration des comités subrégionaux pour l’emploi et la 
formation de Mons-Borinage et La Louvière, a organisé et coordonné les 
quatre réunions du Partenariat Stratégique. 
 
La société Perspective Consulting, en association avec l’Institut Jules 
Destrée, la société ADRASS et la société D+A, a été désignée par le 
Conseil d’Administration de l’IDEA le 25 juin 2008 pour l’assistance à la 
mise en place du plan. 
La phase 2 (diagnostic prospectif) en cours devra s’achever en décembre 
2008. Les phases suivantes (définition des enjeux, établissement d’une 
vision commune, détermination des axes stratégiques et définition des 
actions) doivent être finalisées pour fin 2010. 
 
Par ailleurs, suite à un programme initié par le Gouvernement wallon en mai 
2007 visant à développer de nouvelles zones d’activités économiques et à 
l’étude lancée par la CPDT (Conférence Permanente du Développement 
Territorial) sur le sujet, l’Intercommunale a mené une réflexion sur ses parcs 
d’activité existants ou en projet. Dans un premier temps, la démarche a 
consisté à identifier les potentialités de nouveaux parcs d’intérêt régional 
susceptibles d’être établi dans des zones aptes au plan de secteur ou via 
une modification planologique.  
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Lors de cette réflexion, l’accent a été mis sur les sites disposant d’un accès 
à la voie d’eau et/ou au rail et permettant ainsi une multimodalité. Parmi les 
zones existantes reliées effectivement ou potentiellement au chemin de fer, 
les sites de Carcoke et Seneffe-Manage Ouest ont particulièrement été mis 
en évidence. Ce dernier présentant également l’avantage de l’accès à la 
voie d’eau. Parmi les propositions de modification planologique soumises au 
Gouvernement wallon, un des sites présente l’opportunité d’une bi-modalité 
rail /route. 
 
Enfin, des discussions sont actuellement en cours afin de développer la 
darse de Ghlin-Baudour Sud. 

 
 

Enjeu 2 : développement d’une offre suffisante et d iversifiée 
d’infrastructures économiques nouvelles axées sur l e développement 
durable. 
 
L’IDEA a poursuivi ses missions en matière d’analyse des potentialités 
économiques du territoire, de mise à disposition des terrains aux 
investisseurs (modifications planologiques, études et schémas 
d’aménagement, cahier des charges urbanistiques et environnementales 
(CCUE), etc.) ainsi qu’en matière d’équipement et d’aménagement des 
futures zones d’activité économique (Strépy-Sud, Soignies/Braine-le-Comte, 
Mons et Seneffe-Manage Ouest) tout en privilégiant les projets assurant une 
bi-modalité et en limitant les impacts négatifs sur l’environnement 
(aménagement paysager des zones, verdurisation, bassins d’orage, etc.). 
Dans ce cadre, le plan d'expropriation et de reconnaissance de la zone de 
Strépy-Sud a été approuvé par un Arrêté ministériel le 11 février 2008 et le 
CCUE de Soignies/Braine-le-Comte a été soumis au Fonctionnaire délégué 
en juillet 2008; pour ce projet, l'IDEA s'est adjoint l'expertise d'un bureau 
spécialisé afin d'intégrer une réflexion paysagère à l'aménagement de la 
zone.  
 
Divers projets de mobilité et d’accessibilité des zones d’activité sont en 
cours ou finalisés tels que le rond-point d’accès vers la future zone de la 
Vieille Haine à Mons, le rond-point de la zone de Cuesmes, la mise sous 
pertuis du rieu du Bois de Feluy, etc. 
 
D'autre part, cinq sites potentiels ont été identifiés et proposés au 
Gouvernement wallon fin mai 2008 afin d'intégrer le programme de 
modification planologique et d'être inscrite en zone économique.  
 
Enfin, les dossiers introduits auprès de la Région wallonne concernant la 
construction de deux nouveaux halls-relais à Frameries-Crachet et Manage-
Scailmont comportent l'intégration de panneaux photovoltaïques.  
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Enjeu 3 : optimalisation progressive des zones d’ac tivité économique 
existantes. 
 
Les projets d’aménagement paysager des parcs de Soignies, Tertre-
Hautrage-Villerot, Bray-Péronnes et Glaverbel ont été soumis à la Région 
wallonne dans le cadre de l’appel à projets Fonds « Convergence » ; seul le 
projet Glaverbel a été retenu. Des pistes sont actuellement étudiées pour 
trouver d’autres modes de financement pour les projets non-retenus. 
 
Par ailleurs, deux projets de mobilité sont en cours dont la réalisation d'un 
rond-point dans la zone de Cuesmes et l'étude d'un rond-point 
d'accessibilité pour la zone de Ghlin-Baudour Nord.  
 
 
Enjeu 4 : amélioration continue de la qualité des s ervices rendus aux 
investisseurs potentiels. 
 
Non sélectionné dans le cadre des Fonds Structurels Européens en 2008, le 
projet de mise en place d’un observatoire local des bâtiments industriels non 
occupés pourrait être développé dans le cadre de la mise en œuvre du plan 
de redéploiement économique et social du bassin de la Haine. 
 
En ce qui concerne l’évaluation et l’amélioration des processus de mise à 
disposition de terrains aux investisseurs, une réorientation est 
systématiquement apportée aux entreprises qui ne peuvent s’implanter en 
zones d’activité économique ; elles sont orientées vers les communes et les 
structures locales. 
 
Enfin, le Service Développement Economique de l’IDEA a poursuivi ses 
collaborations avec l’ensemble des ADL (agence de développement local) 
et des Services développement économique des communes associées. 

 
 

Enjeu 5 : soutien durable des activités des PME exi stantes dans la 
zone IDEA. 

 
L’équipe de la Cellule d’Animation Economique a été complétée en 2008 
afin de mettre en œuvre les actions déposées dans le cadre du plan 
pluriannuel d’actions de la SLC1 Ouest Hainaut (Programme Convergence 
2007-2013). Elle propose ainsi aux entreprises de la région un 
accompagnement permanent, général ou spécifique, qui se caractérise 
notamment par une information et un suivi en matière d'incitants publics et 
une assistance à l'amélioration du management des PME. L’intervention se 
fait alors individuellement auprès des entreprises dont un besoin lié à 
l’existence d’un incitant public de toute nature a été détecté.  
 
Des informations directes sur les sujets socio-économiques courants dans 
les domaines de la gestion d'entreprise ont aussi été diffusées via une e-
newsletter et des séances d'information ont été organisées ainsi que des 
ateliers thématiques, plus pointus.  
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Enfin, une action spécifiquement liée à la promotion des Technologies de 
l’Information et de la Communication (TIC) auprès des entreprises a été 
mise en place avec en projet des actions de sensibilisation à l’e-commerce, 
la réalisation de contenus audio et/ou audio-visuels pour les PME de la zone 
IDEA. 
 
 
Enjeu 6 : soutien à la création d’activités nouvell es par un 
accompagnement approprié et le développement de jeu nes entreprises 
existantes. 
 
L’année 2008 a été mise à profit pour finaliser la fiche projet déposée par 
LME2 dans le cadre du plan pluriannuel d’actions de la SLC Ouest Hainaut 
(Programme Convergence 2007-2013). Elle s’est particulièrement 
concentrée sur les actions d’accompagnement à la création durant ses 
premières phases, de conseils spécifiques, d’accompagnement de dossiers 
DGTRE3, d’hébergement au sein des quatre Business Innovation Centres et 
de suivi de plans d’affaires. Une sensibilisation au Business Angelisme4 a 
également été effectuée auprès des entreprises, pour en faire une source 
de financement plus régulièrement mobilisable. 

 
D’autres actions corollaires ont également été menées telles que la 
réalisation de séminaires d’information (Les matinales de LME), la 
participation à des conférences, salons (Dynamic Day, Creawal, …), etc. 
 
En matière de Design, une nouvelle action, AD0708, a été lancée et porte 
sur l’accompagnement d’entreprises et de porteurs de projets autour de trois 
thèmes : identité visuelle, packaging et design de produit. 
 
Concernant la créativité et l’innovation, un travail de réflexion sur le 
programme CréaZoom a été mené afin de proposer un nouveau concept 
basé sur l’accompagnement collectif des entreprises. 
 
Finalement, la sensibilisation à l’esprit d’entreprendre s’est axée sur deux 
actions particulières : la reconceptualisation du concours d’idées 
d’entreprises à destination des étudiants des universités et écoles 
supérieures de la zone : www.lance-ta-boite.be, et la Chaire en 
Entrepreneuriat, organisée avec l’UMH5 et la FPMs6, et dont le programme 
2008-2009 de 75 heures de cours a été affiné en fonction des besoins 
détectés auprès des étudiants. 
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Enjeu 7 : réhabilitation des friches industrielles et chancres urbains de 
la zone IDEA. 
 
L’IDEA a poursuivi, en collaboration avec ses communes affiliées, sa 
démarche d’identification des sites nécessitant une intervention en matière 
d’assainissement. En accord avec les associés, de nouveaux sites de 
réhabilitation paysagère et environnementale (SRPE) ont été proposés. 
 
La procédure de reconnaissance du périmètre SRPE a été engagée pour 
5 sites. Les 7 autres sites pour lesquels l'Intercommunale a la maîtrise 
d'ouvrage déléguée sont actuellement en phase préparatoire.  
 
En ce qui concerne l’identification des chancres urbains, l’IDEA centralise 
actuellement les données acquises au travers des missions d’auteur de 
projet, de son expérience de terrain et devrait ensuite compléter ses listes 
avec l’aide des communes et autres institutions compétentes. Il sera ensuite 
nécessaire de lister les communes qui marquent un intérêt pour ce type de 
projet de réhabilitation urbaine et de définir des critères afin de déterminer 
des sites prioritaires. 

 
 

Enjeu 8 : rationalisation et diversification des mi ssions globales 
d’intérêt général. 
 
En matière de développement durable, les connaissances du Service 
Etudes et Réalisations ont été étayées dans le domaine de la certification 
énergétique des bâtiments ; des premiers contacts ont été établis avec des 
communes, notamment Lens et Quiévrain, pour examiner les possibilités en 
matière d’économies d’énergie. Par ailleurs, un groupe de travail interne 
transversal a été constitué en vue d'analyser les possibilités de mise en 
œuvre de divers projets liés au développement durable. 
 
D’autre part, l’IDEA assure pour les 4 projets retenus par le Gouvernement 
wallon dans le cadre des Fonds structurels européens le suivi et la 
coordination de ces portefeuilles en tant que chef de file. Elle assure 
également la mise en œuvre et la gestion financière pour 2 projets dont elle 
est opérateur (amélioration de l’accessibilité et des abords des sites de 
Glaverbel et Safea et réalisation d’un accès à la ZAEP7 Vieille Haine à 
Mons). 
 
Par ailleurs, la dernière phase de la mission d’assistance à la Ville de La 
Louvière dans le cadre de la mise en œuvre du projet Boch consistait à 
assister la Ville dans le lancement de la procédure de sélection d’un 
partenaire privé visant la conception, le développement, la construction et la 
gestion du site ainsi que l’élaboration, l’introduction et le suivi de la fiche-
projet Fonds structurels européens, objectif « Convergence ». 
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Avant la procédure de sélection, l’IDEA a élaboré et fourni un document 
permettant la sélection du partenaire privé. Ce document a servi de base à 
la Ville pour l’élaboration du cahier spécial des charges dans le cadre de la 
procédure de marché public de promotion lancé en mai 2008. Le candidat 
sélectionné devra être connu avant la fin 2008. 
 
Le portefeuille de projets Boch introduit par l’IDEA pour le compte de la Ville 
dans le cadre des Fonds structurels européens a été retenu dans sa 
presque globalité par le Gouvernement wallon. 
Sont retenus dans ce portefeuille pour un montant total de 23.609.372 € : 

- la réhabilitation et la mise en comptabilité du site ; 
- l’acquisition des terrains ; 
- la création du Centre de la faïence ; 
- la mise en place de dispositifs économes en énergie. 

 
La mission d’assistance à la Ville s’est alors clôturée en juin 2008. 
 
Enfin, l’IDEA a veillé à maintenir et renforcer ses bonnes relations avec 
divers opérateurs tels que Wallonie Développement où une démarche 
d’harmonisation d’implantation de panneaux photovoltaïques ou d’éoliennes 
dans les parcs a été initiée, l’Awex, etc. 
 
 
Enjeu 9 : poursuite des missions urbanistiques en t ant qu’auteur de 
projet agréé, bilan et évaluation.  
 
L’Intercommunale a poursuivi les missions urbanistiques pour lesquelles elle 
a été désignée auteur de projet par les communes (rénovation urbaine 
d’Hornu, projet de ville de Quaregnon, etc.). Par ailleurs, l’Intercommunale 
se mobilise en cas d’appel à candidatures pour d’autres études du même 
type. La commune de Quiévrain a désigné le Service Aménagement du 
Territoire et Urbanisme en tant qu’auteur de projets pour l’opération de 
rénovation urbaine relative à son centre. 
 
D’autre part, une attention particulière est portée sur l’évolution du marché 
en terme d’expertise territoriale ainsi que sur les compétences développées 
au sein de l’IDEA. Le Service Aménagement du Territoire et Urbanisme 
reste vigilant quant à leur adéquation avec les missions qui lui sont confiées. 
Ainsi une multiplication des démarches relevant de l’aménagement 
opérationnel, dont la rénovation urbaine, a été constatée. 
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Enjeu 1 : renforcement et amélioration du traitemen t des eaux usées 
de la zone IDEA. 
 
L’IDEA a poursuivi ses missions relatives à la mise en place des 
programmes d’investissement via l’étude et la conception des nouveaux 
ouvrages d’épuration (pose de collecteurs, construction de stations 
d’épuration, etc.). 
 
Par ailleurs, outre la poursuite des activités historiques de l’IDEA, le Service 
Exploitation a proposé la mise en place d’une installation de séchage des 
boues en vue de réhabiliter les serres désaffectées situées à proximité de la 
centrale géothermique de Saint-Ghislain. 
 
En ce qui concerne les boues issues des stations d’épuration, l’IDEA a 
poursuivi la mise en place du programme de valorisation agricole. A la fin de 
l’année, le certificat d’aptitude à l’épandage agricole avait été obtenu pour 
17 des 23 stations d’épuration gérées par le Service Exploitation. 
 
D’autre part, une augmentation sensible de la  production d’électricité à 
partir du biogaz produit à la station d’épuration de Wasmuël a été obtenue 
par la révision d’un moteur, ce qui a permis la production de 270.064 kwh 
verts au cours du premier semestre 2008 et l’augmentation du nombre de 
certificats verts obtenus. 
 
A la station d’épuration de Seneffe, le dossier pour la valorisation du biogaz 
dans une chaudière dédiée au chauffage des bâtiments a été établi et le 
marché a été attribué fin 2008. 
 
Enfin, en matière de diminution des impacts néfastes sur l’environnement 
causés par la station d’épuration de Wasmuël, les nuisances dues au 
charroi ont été solutionnées via la création d’une nouvelle voirie d’accès au 
site tandis que les concentrations d’H2S observées ont fortement diminué, 
suite aux réunions de concertation menée par l’IDEA avec l’ensemble des 
acteurs et suite à l’action menée par la société WOS au sein de ses 
installations. Des efforts supplémentaires doivent encore être accomplis.  
Par ailleurs, l’avant-projet relatif au traitement des odeurs issues des eaux 
usées domestiques est finalisé ; les études y relatives sont quant à elles 
actuellement en cours. 
 
En matière de certification environnementale, la partie études et conception 
des ouvrages d’épuration a été intégrée dans la certification EMAS 
(Environnemental Management & Audit Scheme). 
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Enjeu 2 : adaptation des techniques d’assainissemen t aux milieux 
ruraux. 
 
Le Service Etudes et Réalisations a achevé la phase d’étude spécifique 
destinée à déterminer le mode d’assainissement le plus approprié (collectif 
ou individuel) par zone. Les zones de baignade et de captage ont été 
identifiées sur les communes de Chapelle-lez-Herlaimont, Soignies, Le 
Roeulx, La Louvière, Seneffe, Estinnes, Mons, Honnelles et Erquelinnes. 
 
 
Enjeu 3 : coordination entre l’égouttage, la collec te et le traitement des 
eaux usées résiduaires urbaines au travers des cont rats 
d’agglomération. 
 
L’ensemble des plans triennaux des communes concernées destinés à 
mettre en œuvre l’égouttage communal exclusif ont été approuvés par la 
SPGE8 ; ces derniers ont pour objectif de maximiser le traitement des eaux 
usées et optimaliser la charge des stations d’épuration. 
 
 
Enjeu 4 : valorisation optimale des nappes aquifère s de la région. 
 
L’IDEA a poursuivi les études relatives à la protection des zones de captage 
ainsi que sa mission historique liée au renforcement et entretien du réseau 
de stations de démergement destinées à lutter contre les problèmes 
d’inondations récurrentes provoquées par les affaissements miniers.  
 
Les travaux d’aménagement de la station de potabilisation d’Ecaussinnes et 
des conduites de liaison sont achevés ; l’inauguration de cette station a eu 
lieu le 24 octobre 2008. Cette production d'eau permettra de réduire les 
prélèvements de captage de Feluy et ce afin d'assurer une meilleure 
répartition des prises d'eau dans la nappe des Calcaires Carbonifères.  
 
 
Enjeu 5 : valorisation des ressources géothermiques  de la région. 
 
En ce qui concerne la valorisation du potentiel géothermique de la région, 
l’IDEA a déposé dans le cadre de l’appel à projets du programme 
« Convergence » une fiche en vue de permettre la mise en place du 
chauffage géothermique au sein de 3 zones clés dans la ville de Mons. 
Suite à la non-sélection de ce projet par le Gouvernement wallon, l’IDEA 
poursuit ses démarches auprès d’organismes publics divers afin de 
bénéficier d’une/des source(s) de financement alternatif permettant la mise 
en œuvre de ce projet très intéressant en termes d'économies d'énergie 
fossile et de rejet de CO2.  
 
D’autre part, la gare SNCB de Saint-Ghislain a été raccordée au réseau de 
chauffage urbain existant. 
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Maîtrise des coûts et du traitement  
 
En 2008, le Secteur Propreté Publique a assuré une maîtrise des coûts de 
collecte. Cependant, suite aux événements survenus cet été en Itradec, les 
coûts de traitement des ordures ménagères ne peuvent actuellement être 
garantis au-delà de 2009. 
Pour 2010, des négociations sont en cours en vue de garantir les capacités 
de traitement nécessaires pour ces déchets à un coût acceptable. 
 
Dès 2009, l’Intercommunale ITRADEC devra utiliser l’entièreté du quota qui 
lui est réservé chez IPALLE pour le traitement de ces déchets. 
Pour rappel, depuis 2003, l’ensemble des déchets collectés en conteneurs 
1.100 litres ainsi que les apports des communes sur le site de Cuesmes 
sont traités par incinération chez IPALLE sur les quotas alloués à ITRADEC.  
De ce fait, l’IDEA a lancé un marché public en vue de permettre l’élimination 
des déchets pré-cités et ce afin de disposer d’une solution de traitement de 
ceux-ci  pour le 1er janvier 2009. 
 
En ce qui concerne les encombrants, le projet de broyage de ceux-ci, mené 
en collaboration avec la société Valodec, est en cours de finalisation. Dans 
ce cadre, un permis d’environnement sera introduit avant la fin de l’année.  
 
En ce qui concerne la mise en application de l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité 
usuelle des ménages et la couverture des coûts y afférents, l’IDEA a assuré, 
à travers l’organisation de plusieurs séances d’information destinées tant 
aux mandataires politiques qu’aux « techniciens » issus des communes, 
une information complète quant aux implications du coût-vérité. Les services 
tant financier que juridique et technique ont veillé à informer l’ensemble des 
associés du Secteur Propreté Publique. De plus, un projet de règlement 
type de police administrative, proposé par la Copidec9, a été remis aux 
communes ainsi que les budgets 2009-2010 revus afin de permettre aux 
associés d’établir leurs «  taxes immondices » à l’horizon 2012, à la fin de la 
mandature. 
 
Un service de meilleur qualité  
 
Afin de garantir une qualité de services conforme aux exigences des 
communes et des citoyens, l’IDEA a assuré des formations du personnel 
des parcs à conteneurs en vue d’assurer un meilleur accueil et une prise en 
charge efficace des usagers des parcs. 
 
En ce qui concerne la qualité des sacs à ordures ménagères et suite à 
différents lots défectueux, des mesures et des contrôles supplémentaires 
ont été effectués afin que le fabricant respecte le cahier spécial des 
charges. 
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Tri à la source et limitation de la mise en CET 
 
La mise place du service minimum, telle que prévu dans l’arrêté du 
Gouvernement wallon en matière de coût-vérité, implique la collecte de 
l’asbeste ciment par la commune ou l’intercommunale. Le Comité de gestion 
du Secteur Propreté Publique du 24 septembre 2008 a décidé de mettre en 
place un système de collecte de l’asbeste ciment sur les sites de Manage et 
de Cuesmes gratuitement à la fin 2008. 

 
D’autre part, des tests sont en cours en vue de valoriser une partie de la 
fraction plastique se trouvant dans les encombrants au sein des parcs à 
conteneurs. Une évaluation interviendra fin 2008 ; celle-ci devrait tenir 
compte de la pérennité de la filière mais également du traitement de cette 
fraction. 
 
Par ailleurs, la généralisation sur la zone du Centre du service à domicile 
payant est en place depuis fin 2008. 
 
Enfin, les projets de création de 3 nouveaux parcs à conteneurs et 
d’extension de 9 sites existants sont en cours ; cependant, étant donné 
qu’aucune promesse ferme de subsides de la Région wallonne sur les 
dossiers terminés n’est obtenue, l’IDEA ne peut notifier les dossiers. Pour le 
parc de Colfontaine, l’IDEA est en attente d’une décision communale. 
 
Communication et prévention  
 
Les Services Communication et Eco-conseil ont poursuivi la mise en place 
des actions de prévention et de sensibilisation, tant vers le grand public et 
les administrations que vers les publics scolaires, incitant à réduire la 
production de déchets. Ainsi, un calendrier sur le thème de l’éco-
consommation accompagné d’un guide de l’enseignant a été envoyé à 
l’ensemble des écoles primaires de la zone, un spectacle pour les enfants 
du maternel à été présenté dans plus de 40 écoles, une grande campagne 
sur le gaspillage alimentaire sera organisée en décembre, des actions 
valorisant le réemploi et la réutilisation ont été menées, des animations 
scolaires ont été réalisées gratuitement à la demande des écoles, etc. 
 
Enfin, des actions ont également été menées à l’échelle de la Région 
wallonne en collaboration avec l’ensemble des intercommunales de gestion 
des déchets telles que la collecte des jouets et des vélos dans les parcs à 
conteneurs, etc. 
 
L’IDEA a également assuré les visites du centre de tri Valodec et des parcs 
à conteneurs ; dans ce cadre, la brochure relative au centre de tri des PMC 
a été « relookée » avant d’être rééditée.  
Par ailleurs, des actions sur le thème de la qualité du tri des collectes 
sélectives (PMC, verre et papiers/cartons) et la propreté autour des bulles à 
verre ont été développées en collaboration avec l’asbl FOST Plus. 
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L’Assemblée Générale de l’IDEA du 25 juin 2008 a approuvé les 
modifications statutaires relatives à la cession au Secteur Participations de 
l’IDEA des parts détenues par les communes de la zone de Mons-Borinage-
Centre dans les différents secteurs de l’IPFH ; ces modifications statutaires 
actent la distribution de dividende et d’acomptes sur dividende aux 
communes affiliées à ce secteur sur une base totalement identique à la 
distribution des dividendes par l’IPFH. Cet apport de parts au sein du sous- 
Secteur III. B du Secteur Participations a pour conséquence directe 
l’augmentation de la partie variable du capital de l’IDEA à concurrence de 
122.180.650 € représentées par 4.887.226 parts A bis. Dès lors, le 
versement de l’acompte sur dividende se fera de l’IPFH vers l’IDEA, qui 
reversera intégralement ceux-ci aux associés du sous-secteur III. B. 
 
Comme développé précédemment, l’Assemblée Générale du 25 juin 2008 a 
adopté les modifications statutaires relatives à la suppression du Secteur 
Télédistribution, devenant le sous-secteur III. C du Secteur Participations. 
 
En ce qui concerne ce sous-secteur III. C Câble, en l’attente de la 
concrétisation de nouveaux projets rentables d’intérêt collectif, le Service 
Financier assure la gestion des placements financiers adéquats en termes 
de liquidité et de maturité. L’objectif de 5% net par an devrait être atteint 
malgré la grande précarité des marchés financiers sur ces trois premiers 
semestres, ce qui devrait permettre de respecter le principe de distribution 
des dividendes aux associés de ce sous-secteur III.C  à hauteur de 6,9 € 
par an/habitant pour l’année 2008. 
 
D’autre part, en vue de développer de nouvelles activités, le Management 
de l’IDEA poursuit les premières démarches initiées avec divers opérateurs 
du secteur des énergies alternatives en Région wallonne et analyse la 
possibilité de participer à la constitution de sociétés énergétiques avec des 
partenaires privés. 
 
Enfin, en ce qui concerne la mise en œuvre de projets communaux 
immobiliers ou institutionnels ayant une rentabilité nette de minimum 5%, les 
démarches ont débuté notamment en matière d’investissement de 
développement durable suite aux nouveaux services d’audit énergétique à 
mettre en place. 
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L’année 2008 a été marquée pour le Service des Ressources Humaines par 
l’arrivée d’une nouvelle Directrice. 
 
Par ailleurs, le marché public portant sur la gestion informatique des tâches 
relatives à la gestion des ressources humaines a été attribué ; les prestations 
sont en cours et la transition sera effective pour janvier 2009. 
 
Conformément à la décision du Conseil d'Administration du 25 juin 2008, le 
Service des Ressources Humaines a assuré depuis le mois de septembre la 
distribution des chèques-repas à l'ensemble des agents de l'Intercommunale.  
 
D'autre part, à la suite de négociations avec les organisations syndicales, le 
Conseil d'Administration du 19 mars 2008 a approuvé le principe de 
relèvement du plafond de rémunération permettant l'intervention de 
l'employeur dans les frais de déplacement domicile/travail. Le plafond 
auparavant fixé à 18.851,65 euros concernait 24 agents, s'élève à 
20.436 euros et concerne dorénavant 79 personnes.  
 
Le Service Ressources Humaines a poursuivi ses actions en vue de mettre en 
place une politique d’entreprise nouvelle axée sur la valorisation des 
compétences de chacun, la gestion du stress, la motivation des agents, etc. 
 
Enfin, en matière de communication interne, le Service Communication a 
assuré le développement d’un nouveau concept graphique pour le journal 
d’entreprise, « IDEAlogue ». Ce dernier, mis en page par des professionnels 
et imprimé sur du papier recyclé en couleurs, est dorénavant distribué à 
l’ensemble des agents à leur domicile privé. 
Le Service Communication a également assuré l’organisation d’un événement 
annuel au printemps pour les enfants du personnel. 
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Suite à l’engagement d’un juriste expérimenté et spécialisé dans les matières 
des marchés publics, une cellule « marchés publics » a été mise en place au 
sein de l’IDEA. En vue d’améliorer de manière constante la gestion juridique 
et administrative des marchés publics, les collaborations avec l’ensemble des 
services de l’Intercommunale ont été renforcées ainsi que les procédures 
visant la prévention des risques juridiques. 
 
Enfin, le Service Juridique a apporté une analyse juridique des offres de 
nouveaux services à proposer aux communes dans le cadre de la mise en 
place de ces derniers ; le Conseil d’Administration a notamment été amené à 
se prononcer sur les tarifs applicables dans le cadre des prestations de 
services. 
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Le Service Communication a assuré lors du premier semestre 2008 le 
développement d’une brochure présentant l’ensemble des secteurs d’activité 
de l’IDEA, intitulée « IDEA, partenaire de votre projet ». 
 
Le Service a également poursuivi ses missions relatives à la sensibilisation et 
à la prévention environnementale tant vers le grand public que vers les écoles 
en matière de gestion durable de l’eau, des énergies renouvelables et plus 
spécifiquement de la géothermie, etc. Dans ce cadre, une brochure 
présentant l’exploitation de la centrale géothermique de l’IDEA à Saint-
Ghislain a été développée ; celle-ci sera distribuée lors des visites de site. 
Enfin, en collaboration avec l’ensemble des intercommunales du secteur de 
l’eau en Wallonie, l’IDEA a poursuivi ses démarches pour la réalisation d’un 
DVD destiné au public scolaire sur le thème de la sensibilisation à la gestion 
durable de l’eau. 
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De manière transversale, le Service assure en continu des missions visant à 
améliorer constamment le bien-être au travail de tous les agents et ce, en 
application du système dynamique de gestion des risques tel que prévu dans 
l’Arrêté royal du 27 mars 1998 relatif à la politique du bien-être des 
travailleurs. 
 
Le Service a assuré en 2008 la coordination du plan annuel d’action tel 
qu’approuvé par le Comité de concertation de base, à savoir notamment : la 
formation des agents sur les dangers liés à l’électricité (BA4 et BA5), la 
formation des coordinateurs de parcs à conteneurs pour la collecte des 
produits dangereux, la sécurisation des échelles d’accès pour les ouvrages ou 
bien encore la mise à disposition d’un dispositif de détection de H2S, etc. 
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Etant donné qu’une automatisation plus poussée s’avère nécessaire, un 
marché a été lancé pour le renouvellement du système informatique central 
(AS400) ; le nouveau système devrait être mis en place prochainement. 
Par ailleurs, le Service continue de développer un nouvel intranet en 
collaboration avec le Service Communication ; une interface pour la 
consultation des notes au Conseil d’Administration a été développée pour les 
agents concernés. 
Enfin, le Service a également assuré depuis le début de l’année 2008 la 
gestion du réseau de téléphonie. 
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Le Service Financier procède actuellement en collaboration avec le Service 
Informatique à la mise en place d’un nouveau logiciel de gestion des achats 
au sein de l’IDEA ; ce dernier devrait être opérationnel pour la fin 2008 pour le 
siège social de Mons et généralisé à l’ensemble des services au cours du 
premier semestre 2009. 
 
Ce système permettra une amélioration de la procédure d’approbation des 
bons de commande, tout en évitant l’impression « papier » des différents bons 
et en rencontrant les objectifs de l’IDEA en matière de développement durable 
et d’économie de papier. 
 
Dans le même esprit, la mise en place du logiciel « papyrus » au sein du 
Service Financier met fin à l’ « ère » des extraits de compte bancaires 
« papier », ceux-ci étant désormais totalement informatisés. 
 
L’outil informatique « wwweb », opérationnel d’ici la fin 2008, permettra une 
gestion beaucoup plus fine de la trésorerie de l’Intercommunale et de ses 
différents secteurs d’activités. 
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Indicateurs de performance – Evaluation 2008 Unité 
Secteur Historique 

Le développement régional 
Mise en place du Partenariat stratégique local oui 
Réalisation du Plan de Redéploiement non 
Mise à disposition de terrains commercialisables 10 hectares 
Mise à disposition de halls destinés à la location 0 
Aménagement paysager des parcs d’activité existants 0 
Mise en place d’une procédure dans la mise à disposition des terrains oui 
Proposition d’alternatives à l’implantation dans les parcs d’activité 27 % des dossiers traités 

SAR assainissement 0 
SRPE assainissement 0 
Audit énergétique Non 
Mission d’assistance aux communes pour le suivi et la coordination de la 
mise en œuvre des portefeuilles de projets dans le cadre des fonds 
structurels européens 

0 

Chancres urbains identifiés et ayant fait l’objet d’une étude préalable à une 
opération de réhabilitation 

0 

Missions d’auteur de projet agréé en cours 6 
Analyse et évaluation de nouveaux services aux communes dans les 
domaines de l’aménagement du territoire 

oui 

Le cycle de l’eau  
Certificats verts produits 270 
Véhicules hybrides 0 
Surface installée de panneaux photovoltaïques et solaires 0 m² 
Dégrilleurs automatiques 3 
Réalisation d’une nouvelle voirie d’accès à Wasmuël Oui 
Unité d’odeurs aux limites de la SEW ppb H2S < 1.000 
Formations internes et externes 5 
Proportion d’activités regroupées 90 % 
Interventions opérées par agents sur la zone voisine 20 % 
Boues valorisées en agriculture 3.726 tonnes 

Secteur Propreté Publique  
Evolution de la quote-part des communes 18,2 M €, 

soit + 3,7 %   
Evolution du coût-vérité appliqué par les communes 75 %  minimum en 2008 
Diminution du déchet mis en CET via les quantités enregistrées par le service 
statistique 

-2.240 tonnes pour 2008  

Augmentation des fractions de déchets recyclés ou valorisés dans les PAC + 2 nouveaux flux 
Respect des consignes des agents chargés des collectes en porte-à-porte 
via les rapports des brigadiers 

82 % des consignes 
respectées 

Plaintes reçues 1.167 plaintes 
soit -222 plaintes   

Suivi du nombre de demandes enregistrées par le service à domicile 3.864 demandes,  
soit + de 2.257  

Suivi du nombre d’animations pédagogiques 59 animations, 
 soit + 25% 

Suivi du nombre de visites des installations 39 visites, soit + 300 % 
Secteur Participations  

 Sous-Secteur Câble (III. C parts A ter)   
Dividendes par habitant 6,9 € 

Sous-Secteur Participations énergétiques (III.B par ts A bis)  
Dividendes pour l’ensemble des associés :  - Acompte 2008 12.572.000 € 
 - Solde 2008 5.388.000 € 
Plus-values potentielles - 
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